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A nos Lecteurs... 
Syndiqués et Sympathisants 

La Voix des Travailleurs vient de faire un bond en avant !. 
Elle paraît pour la dexième fois dans le même mois ! Voilà enfin une réalisation 

longtemps désirée par beaucoup, un projet de longue date auquel les militants ont donné tous 
leurs soins et tous leurs efforts ! 

Si nous n'avions pas la foi en notre syndicalisme chrétien qui monte de plus en plus, 
jamais nous n'aurions eu cette audace ! %. 

En pleine crise, à l'heure où beaucoup se demandent de quoi demain sera fait 
A l'heure où l'unité syndicale se réalise pour des besoins politiques... 
A l'heure où le chômage augmente partout 
Sûrs de posséder la vérité qui délivre... .e 

Sûrs de notre doctrine "sociale chrétienne... 
. Sûrs de nos dirigeants, de nos militants; de nos syndiqués, 
Nous poussons notre marché eh avant. La Voix des Travailleurs veut devenir encore 

davantage : • ". "' ' . 
un organe de propagande, 
un organe de documentation, 
un organe donnant le reflet exact de la vie syndicale. 

Mais, pour que notre journal vive et se développe, il nous faut votre aide. 
Des aujourd'hui nous ouvrons une GRANDE SOUSCRIPTION pour La Voix des 

Travailleurs. 
Nous savons qu'il est pénible de tendre la main 
Nous savons aussi que les Travailleurs sont fiers de coopérer et de faire vivre leur 

mouvement 
Aussi nous n'hésitons pas une seconde... 
— A nos militants, nous demandons une contribution volontaire, si minime 

soit-elle. 
— A nos Conseils Syndicaux, nous demandons de désigner un camarade chargé 

de la propagande de notre journal et soucieux de ne pas laisser passer une réunion dans tendre 
« le chapeau pour La Voix ». 

— A nos abonnés, nous demanderons un petit effort supplémentaire, et dans les 
versements et dans la rapidité à répondre à nos rappels. 

Ce que nous demandons paraît peut-être gros. Mais qui donc refuserait devant cette 
nécessité qui, seule, commande notre souci de développer le Syndicalisme Chrétien. 

A partir du 25 Mars « La Voix des Travailleurs » publiera, dans chaque 
numéro paraissant le 25 de chaque mois, la liste des souscripteurs. 

A tous nous faisons confiance ! 
Et par vos efforts LA VOIX se fera entendre à tous les Travailleurs ! ! ! 

La Commission du Journal. 
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Le Conflit de Penhoët 
Le dernier numéro de « La Voix 

des Travailleurs » exposait la genèse 
du conflit des salaires à St-Nazaire, 
et relatait les événements qui en ont 
marqué les débuts depuis la dénon-
ciation du bordereau jusqu'à la décla-
ration de la grève. 

Cette période, qui connut de vives 
polémiques et d'âpres discussions, 
permit d'enregistrer un recul sensible 
des prétentions patronales, qui primi-
tivement entamaient nos salaires 
dans Une proportion de 15 à 22 %, 
pour tomber en un mois à celle de 
7 à 10 %. 

Ces chiffres, affichés dans les ate-
liers le 1" février, étaient interprêtés 
comme le dernier mot du patron. 
Aussitôt, sur l'ordre des délégués, 
tous les ouvriers quittaient le travail 
et, réunis dans la cour de la Bourse, 
votaient la grève par 2.048 voix con-
tre 205. C'était net. 

Lundi 3 février, aucune rentrée n'est 
signalée. A 10 heures, réunion au 
cours de laquelle les grévistes s'orga-
nisent et nomment une commission 
de contrôle chargée de veiller à la 
répartition générale des secours. 
Cette commission se compose d'ou-
vriers appartenant aux diverses or-
ganisations. 

Mardi, les réunions de Trignac et 
de Saint-Malo furent la répétition de 
celle de lundi, donnant l'impression 
d'une volonté tranquille, calme, rai-
sonnée chez tous les ouvriers. 

Ce même jour, M. le Sous-Préfet, 
M. Blancho, député-maire, et M. Co-
queret, directeur du Chantier, eurent 
une conversation, et ce dernier par-
tait le soir même pour Paris, appelé 
par M. Fould, président du Conseil 
d'Administration. 

Mercredi, nouvelle réunion à la 
Bourse ; les ouvriers en déplacement 
au Havre, à Brest et à La Ciotat se 
déclarent solidaires de leurs cama-
rades et cessent le travail. 

Jeudi 6 février, M. Coqueret re-
prend ses conversations avec Mivj.. 
Barthère et Blancho qui, s'entourant 
de la plus absolue discrétion, rece 
vaient ensuite dans la soirée la 
délégation ouvrière. 

Vendredi, les tractations se pour-
suivent de part et d'autre. A 14 
heures, 3.000 grévistes, réunis dans 
la cour de la Bourse du Travail, 
prennent connaissance des nouvelles 

propositions patronales, qui main-
tiennent en particulier l'application 
à partir du 1" juin du diviseur 1,35 
pour l'ajustage et 1,40 pour les au-
tres ateliers. Le boni moyen des 
manœuvres, actuellement égal à 50 % 
du boni moyen réalisé dans les 
ateliers, ne serait, à cette date, que 
de 25 %, pour disparaître complè-
tement en octobre. A l'unanimité les 
ouvriers repoussent ces diminutions. 

Convoquée par téléphone, la délé-
gation se rend alors à la Sous-
Préfecture où les pourparlers se 
poursuivent. Une demi-heure plus 
tard, Jouvance soumet aux ouvriers 
de nouvelles propositions. Le patron 
cède sur des points de détail, mais 
maintient toujours l'application par 
paliers des diviseurs 1,35 et 1,40, qui 
remplaceraient celui de 1,30 actuel-
lement en vigueur. Croyant compren-

dre qu'on les invitait à accepter, les 
ouvriers protestent avec énergie, et 
repoussent encore une fois cette 
clause qui représente sur un salaire 
moyen une réduction de 7 à 8 %. 

Malgré ces refus successifs et sa 
ferme volonté de poursuivre la résis-
tance jusqu'au bout, la masse des 
ouvriers fait preuve d'un calme qui 
l'honore, calme et fermeté que toute 
la population put apprécier dans la 
tenue du défilé formé par les gré-
vistes traversant la ville pour se 
rendre à la paye au Chantier de 
Penhoët. Nos camarades employés, 
pointeurs et payeurs en particulier, 
qui eurent à prendre contact avec 
les grévistes, se plaisent à souligner 
leur correction parfaite. Pas un mot 
déplacé, aucune allusion blessante ne 
vint déceler la moindre animosité 
entre travailleurs également menacés. 

(Suite en 4e page.) 
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LePlandeiaCF.ï.C. 
par Jules Zirnheid 

Notre plan .a enfin paru (1) et 
déjà la plupart des militants de la 
C. F. T. C. ont pu en prendre con-
naissance en lisant la brochure que 
nous lui avons consacrée. 

Déjà même, nous avons eu l'écho 
de quelques critiques, et nous 
croyons nécessaire de placer notre 
plan dans son cadre, afin qu'on sa-
che bien ce que nous avons voulu 
qu'il soit, et qu'on ne lui demande 
pus autre chose que ce que nous 
avons voulu y mettre. 

Et d'abord notre plan n'a pas la 
prétention de guérir tous les maux 
de l'humanité souffrante, mais 
d'indiquer seulement les remèdes 
ïue nous parait colporter la si-
tuation économique et sociale ac-
tuelle. 

Les question de politique géné-
rale (intérieure ou extérieure), ne 
ont pas du ressort de la C. F. T. 

C. et elle n'entend prendre, à cet 
égard, aucune responsabilité. 

D'autre part, la C. F, T. C. a 
nettement marqué la différence 
qu'elle était obligée de faire entre 
les questions de son ressort dont la 
réalisation pouvait être considé-
rée comme- immédiate pu prochaine 
—: parce que l'influence et les pos-
sibilités de l'organisation profes-
sionnelle, telle qu'elle est actuelle-
ment constituée, rendent cette rêa-
isation possible — et la poursuite 

de buts plus larges, mais aussi plus-
complexes et plus lointains. 

La C., F. T. C. croit d'ailleurs 
que, lorsque l'application légale de 
son programme immédiat : mini-
mum de salaires, réduction des 
heures de travail, assurance-chô-
mage, conventions collectives et 
commissions' mixter. obligatoires, 
tatut syndical et statut des fonc-
ionnaires, statuts du ..Conseil na-

tional économique et du Conseil 
supérieur du Travail, sera chose 
faite, il sera plus facile de parler 
de l'organisation définitive de la 
profession et de l'économie, et du 
régime nouveau du capital. 

(Suite en 4" page.) 

Etranger : 15 fr. 

COMPTES CHÈQUES-POSTAUX 
Pour la Région de Bretagne et Maine : Bennes 144-37. 
Pour la Région de l'Ouest : Nantes 208-78. 

Avis à nos Corresposdaots 
Notre journal paraissant désor-

mais deux fois par mois, nous rece-
vrons jusqu'au 3, dernier délai, la 
copie pour le numéro du 10, et jus-
qu'au 18, dernier délai, la copie des-
tinée au numéro du 25. 

Retenez bien : 3 et 18, derniers 
délais. 

Mais nous vous conseillons d'y 
songer quelques jours plus tôt pour 
que nous-ne soyons pas encombrés 
le dernier jour. 

Prenez votre carnet et notez plu-
tôt : 1er et 15. 

Assemblée générale 
de|la Caisse Chïrursicale 

Mutuelle familiale 
de la Loire-Inférre 

Transports sur Route 
Bavardage en Autocars 

Une fois de plus me voici en 
tournée : train, parfois bateau, 
plus souvent autocar — c'est telle-
ment pratique — voilà mes trans-
ports. 

Ce soir, je dois me rendre à X... 
90 kilomètres) ,et pour cela la route 
est plus pratique que tout autre 
chemin. 

Dans la voiture, il y a deux voya-
geurs, et comme je me sens plutôt 
bavard, je m'installe à côté du 
chauffeur, un petit gros à la figure 
sympathique. 

— Vous allez être dérangé sou-
vent, me dit-il aimablement tout 
en encaissant mes 10 francs et en 
tournant son « moulin à café » d'où 
va sortir mon billet. 

— Faut pas vous en faire, ça 
m'empêchera de dormir. 

Comme j'ai une serviette et un 

Les progrès de notre Journal Syndical 

Le Dimanche 12 Janvier, a 
eu heu ia première Assemblée Gé-
nérale de la Caisse Chirurgicale 
Mutuelle Familiale de la Loire-
Inférieure. 

Léon Buerne, Président de 
l'Union Nantaise des Syndicats de 
Travailleurs Chrétiens, à qui re-
vient l'initiative de la création de 
la C. C. M. F., souhaite la bienve 
nue à l'assemblée. 

Il expose ensuite le but de cette 
nouvelle société, l'histoire de sa 
création. Le but : garantir à tous 
ses adhérents, par le seul moyen 
d'une modique cotisation, la satis-
faction, en cas de risque chirurgr 
cal, d'être roigné par un praticien 
de leur choix, dans une clinique de 
eur choix, et sans le moindre dé-
bours. 

Il dit comment la Fédération 
Nationale Catholique a préconisé 
depuis longtemps les C- C. M. F.j 
comment ses conseils ont été large-
ment suivis en France, notamment 
lans le Midi, et comment, après 
•me attente assez longue, les sta 
uts de la C. C. M. F. ont enfin été 

approuvés par décret ministériel 
en date du 5 août 1935. 

Léon Buerne explique aussi l'ac-
cueil courtois qui lui fut réservé 
Dar le Corps Médical, ainsi que nar 
les directeurs et directrices de Cli 
nique de Nantes qui ont tous signé 
une convention avec la C. C. M. F 
Pour les rares autres cliniques de 
la Loire-Inférieure qui n'ont pas 
donné encore leur signature, ce 
n'est plus guère qu'une question 
de jours. 

Auiourd'hui. la C. C. M F. comp 
te 1.800 adhérents, chiffre déoas 
sant toutes les prévisions. Et déjà 
■Juste à la fin du premier stage im 
posé, elle est appelée à iouer pour 
une personne qui vient d'entrer en 
clinique avec un K 100. 

Naturellement, cette œuvre 
eu ses détracteurs — on ne jette 

— Ah vraiment, vous n'êtes pas 
aimable, vous êtes tous aussi mal-
commodes... 

La voix aigrelette de la dame se 
perd dans le bruit du démarrage. 
„ — Si elle croit que je vais ris-
quer 100 francs de contravention 
pour ses beaux yeux, elle peut tou-
jour courir ! 

Nous traversons maintenant les 
rues tortueuses et mal éclairées de 
la banlieue. Chaque virage est un 
danger, car, dans ce pays-là, les 
cyclister. pullullent. 

Enfin, voici la grande route, les 
3 premiers kilomètres nous caho-
tent terriblement : 

— Pas étonnant, m'explique le 
chauffeur, il passe ici chaque jour 
une douzaine de poids lourds 10 
tonnes , et plus qui vont rejoindre 
la route nationale. 

^^^^ "« 

AVANT DE PAKTIR ON ARRIME LES BAGAGES 

manteau de cuir, le conducteur 
m'a sûrement pris pour un repré-
sentant et la conversation s'engage 

— Ça va les affaires ? 
— Un peu, par le temps qui 

court,, il ne faut pas être difficile, 
les patronsi se disent fauchés et les 
ouvriers sont en chômage ! 

— Oui, le chômage augmente 
encore : moi-même, j'ai été six mois 
chômeur, je suis boucher de mon 
métier. Quand on a créé la ligne, 
j'ai fait une demande, et me voilà 
maintenant chauffeur : elle est 

drôle, la vie en ce moment ! 
Vlan ! un coup de frein nous 

envoie le nez contre le pare brise. 
—■ A les s cyclistes ! ils ne 

sont jamais éclairés, avec ces lam-
padaires de ville qui sont trop fai-
bles, ça fait des faux jours on 
n'y voit pas ! 

Sur la route 
Nous roulons de nouveau 
Sur le bord du trottoir, une fem-

me nous fait signe ; la voiture 
s'arrête et la portière s'ouvre : 

— Pouvez-vous m'emmener à 
P ? 

—• Je regrette madame, je ne 
peux pas : il y a les autobus muni-
cipaux. 

Les phares illuminent la route et 
décèlent bientôt un cycliste qci 
nous fait de grands gestes. Arrêt 
sur la banquette. 

— C'est pour quel patelin ? 
— Je vais à Z..... 
Le conducteur descend et, par 

l'échelle arrière, hisse le vélo sur 
le toit; il pleut à torrent. 

— Quel temps! on n'en sort pas! 
A certain voyage, je suis trempé 
d'avoir à descendre à chaque sta-
tion pour mettre les bagages sur le 
toit. 

Salaires 
— Le métier n'a pas toujours 

l'air drôle ? 
— Oh vous savez, quand il s'agit 

de gagner sa « croûte », on n'est 
pas difficile ! 

— Vous êtes bien payé ? 
— La paye n'est pas formidable, 

allez ! et puis on a tellement d'em-
bêtement : nous sommes payés à la 
journée et nous avons une prime 
de roulement qui saute bien sou-
vent ! 

— Et pour quelle cause ? 
— Retard, pannes. 
— Mais une panne n'est pas tou-

jours de votre faute ? 
— Cela ne fait rien, nous som-

pas de pierres aux arbres sans 
fruits. L'Union départementale 
des Sociétés de Secours Mutuels a 
voulu voir là une concurrence 
ouverte à son projet de Clinique 
Chirurgicale Mutualiste, et a pris 
à partie la C. C. M. F., dans son 
journal Le Mutualiste de Bretagne. 
Comment la C. C. M. F. pouvait-
elle concurrencer une chose inexis-
tante ? L'Union départementale 
dent à son projet, soit. Mais pour-
quoi interdirait-elle à d'autres de 
mettre à exécution un autre projet, 
qu'ils jugent meilleur. N'est-.il pas 
meilleur, en effet, pour une société, 
de pouvoir, sans avoir les charges 
d'une Clinique et de praticiens 
attitrés, offrir à ses adhérents la 
clmique de leur choix, avec le pra-
ticien de leur choix ? 

La C. C. M. F. n'a qu'un but : 
rendre service. Elle pense qu'elle 
réalbe la meilleure formule pour 
cela, en cas de risque chirurgical. 

L'Assemblée applaudit, et ratifie 
ensuite le choix des membres du 
Conseil d'Administration, à savoir: 

Président : M. Buerne : vice-
orésidenH : MM. Foulon et Doc-
teur Thoby ; Secrétaire Général : 
M. Fromy ; Secrétaire adjointe : 
MUe Cla.u-jaud : Trésorier : M. 
Beillevaire ; Trésorier adjoint : 
M. Maeinel : Administrateurs : 
M Bizet. Mlle Boumier, MM. Cha-
t.ellier, Mathorel, Docteur Miraille, 
Docteur Reyt, Roujoux : Médecin-
conseil : M. le Docteur Chauvet. 

L'Assemblée vote également 
l'affiliation de la C. C. M. F. à. la 

Fédération Nationale des Caisses 
Chirurgicales, et dans une assem-
blée générale extraordinaire consé-
cutive, une légère modification aux 
statuts, pour permettre à la C. C. 
M. F. de s'étendre aux départe-
ments limitrophes, car suite des 
appels instants qu'elle en reçoit 
(les premières sections vont être 
formées sans tarder en Ille-et-Vi-
laine et en Vendée). 

Service des Abonnements 
à la " Yoix des Travailleurs ' 

Pour clarifier nos services et 
nous éviter un surcroît de travail, 
la Commission administrative du 
journal a décidé que les abonne-
ments partiraient désormais du 1' 
janvier et du 1e1' juillet de chaque 
année. 

Ainsi pour un abonnement reçu 
en novembre, nous enverrons aussi-
tôt notre journal, mais l'abonne 
ment sera rappelé le 1"'' janvier 
c'est-à-dire 1 an et 2 mois après 

Pour un abonnement reçu en fé 
vrier, nous enverrons aussitôt le 
journal, mais l'abonnement sera 
rappelé le 1er janvier, c'est-à-dire 
11 mois après. 

Nous nous sommes décidés à agir 

mes responsables de la voiture ! 
Tenez, les contraventions pour dé-
faut d'éclairage par exemple, soit 
que le « code » ne marche pas ou 
que le feu rouge n'éclaire plus — 
chose qui n'est pas notre faute — 
"ont à notre charge! Et les erreurs 
de caisse aussi : aujourd'hui je me 
suis trompé de 10 francs, à midi, en 
rendant la monnaie, alors que 
j'étais déjà en retard sur l'horaire 
à cause de la foire à N 

Paysage... 
Nous fonçons sur la ligne droite, 

la haie, les arbres, quelques mai-
sonnettes à droite ou à gauche, 
sortent un instant de l'ombre et s'y 
replongent aussitôt... parfois un 
chat traverse brusquement la route 
et pointe vers nous ses yeux verts. 

Je jette les yeux sur le comp-
teur qu'illumine faiblement la lam-
pe bleue du tableau de bord : 80 
kilomètres. Ironiquement accrochée 
au-dessus du pare brise, on distin-
gue une pancarte qui annonce : vi-
tesse maximum : 60 kilomètres-
heure. 

J'interroge mon compagnon : 
— Que voulez-vous, il faut bien 

aller vite : on nous donne 1 h. 50 
pour faire 90 kilomètres, il faut 
décompter les arrêts, les - ralentis-
sements, l'entrée et la sortie des 
villes ou parfois on roule au pas, 
les passages à niveau ; alors il faut 
bien rattrapper !. 

Nous arrivons à L , une di-
zaine de voyageurs embarquent : 
les derniers rouspètent, « courbant 1 

le dos sous la pluie », niais il faut, 
bien distribuer les billets âu fur et 
à mesure... parfois c'est long, car 
certains voyageurs — j'en ai vu 
deux — - présentent une coupure de ' 
100 francs pour un parcours de 
3 fr. 25 !... 

Nous roulons de nouveau dans la 
nuit noire et par un temps de chien. 

- Il n'y aura pas de renforce-
ment ce soir, me confie le chauf-
feur, on va pouvoir rentrer chez 
"oi tranquillement ! 

— Cela vous arrive souvent de 
doubler des services ? 

— Surtout le dimanche soir, puis 
aux veilles des fêtes : ce n'est pas . 
rigolo puisque, quelque soit le par-
cours doublé, on ne touche que 
10 francs ! 

Montées, descentes, virages, 
croisements, passages à niveau. 

Phare, code, ralentissement, ar-
rêts, démarrages 

La route défile sous le capot 
A côté de moi, l'homme attentif 

guide la marche de « sa » voiture... 
c'est son gagne pain 

A chaque croisement un peu au-
dacieux de « poids lourds », ou de 

bolides aréodynamiques », il en-
gage sa responsabilité et des 
vies humaines, tel son malheureux 
collègue qui, une nuit, sur une 
route de l'Ouest, causa la mort de 
deux voyageurs 

A chaque arrêt, il doit user de 
patience avec des voyageurs sou-
vent grincheux. 

A l'arrivée, il essuie les remon-
trances d'un ventripotent « chef de 
gare » qui n'a pas toujours son 
permis de conduire et qui ne con-
naît que les deux aiguilles de sa 
montre 

Et tous les jours ça recommence, 
un dur métier 

Qui donc me disait, l'autre jour, 
que le métier de chauffeur était un 
métier de fainéants ? Je voudrais le 
voir celui-là 9 heures durant sur la 
route ! 

Si par son métier, le chauffeur 
d'autocars s'apparente au mécani-
cien de chemin de fer avec, peut-
être, un peu moins de responsabili-
té, il ressemble plutôt à ce roulier 
des temps révolus, conducteur de 
la diligence : celui-ci n'avait à 
craindre que quelques mauvais 
coureur de grand chemin, celui-là 
est en butte avec tous les ennuia 
d'une vie moderne, mécanisée plus 
que de raison. 

Là aussi, comme ailleurs, l'hom-
me est au service d'une entreprise 
qui ne voit que son intérêt et né-
glige trop les intérêts de ceux 
qu'elle emploie. 

Le personnel des transports 
pourra-t-ii améliorer sa situation ? 

Nous en reparlerons bientôt. 
A. NOËL. 

ainsi pour nous éviter un travail 
parfois considérable de rappels 
mensuels. 

Nous pensons que tous nos abon-
nés nous donneront leur accord et 
que, pour nous aider à régulariser 
notre service des abonnements à 
« La Voix des Travailleurs », ils 
voudront bien se mettre en règle 
dès réception de la circulaire les 
invitant à renouveler leur abonne-
ment. 

A tous, merci d'avance. 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 
 *— 

Les 
— 

MESSAGES " de la Région de l'Ouest 
Voyageurs et Représentants 

Travaillons pour 
le Centre National 

(fondé en 1929) 

Nos camarades qui lisent notre 
organe mensuel Le Trait d'Union, 
ont pu constater que le Centre Na-
tional, s'attache, en liaison avec les 
autres Organisations de Voyageurs 
et Représentants, à serrer de près 
toutes les questions professionnel-
les et à défendre la cause du voya-
geur ou du représentant partout 
où elle a besoin d'être défendue. 

Nous nous efforçons également 
de signaler à nos camarades, les 
faits d'actualité tandis qu'ils sont 
d'actualité. C'est ainsi, par exem-
ple, que Le Trait d'Union a an-
noncé le vote du Statut profession-
nel par la Chambre,' trois jours 
après que ce vote eut été obtenu. 

Est-ce à dire que nous nous es-
timons satisfaits et que nous al-
lons maintenant nous reposer sur 
nos lauriers ? Bien au contraire ! 
Nous estimons que ce qui a été 
fait n'est rien à côté de ce qui res-
te à faire. Et si, grâce à un con-
courra heureux de circonstance, le 
Centre National occupe déjà une 
place importante dans la Corpora-
tion, nous voudrions qu'il y occupe 
à bref délai, la place à laquelle il 
est en droit de prétendre. Nous 
sommes décidés à faire tous nos 
efforts pour y arriver. Mais nous 
avons besoin aussi du concours de 
nos camarades de province. Nous 
verrons tout à l'heure, l'aide qu'ils 
peuvent nous apporter, mais afin 
de leur permettre de faire une pro-
pagande efficace, et aussi pour ré 
pondre à de nombreuses questions 
qui nous sont posées, nous allons 
auparavant préciser ce que peut 
faire le Centre et ce que les cama-
rades peuvent en attendre. 

Il existe deux conceptions pro 
prement techniques de l'organisa 
tion syndicale. L'une consiste dans 
la formule du Syndicat National 
monopolisant la plupart des ser-
vicef', sinon tous ; l'autre, au con 
traire rassemble des syndicats in 
tégralement constitués en tant que 
tels au s<yn d'un groupement à ca-
ractère fédéral, organe d'impulsion 
de coordination et de documenta 
tion, mais sans rapports directs 
avec les adhérents. 

Pour prendre des comparaisons, 
le premier type est celui de l'Union 
Syndicale Nationale, le second ce 
lui de la Fédération Nationale. 

Le Centre National est une or-
ganisation du second type. C'est-à 
dire qu'il ne peut rendre directe 
ment à tous ses adhérents les mul 
tiples services jounaliers que ceux 
ci attendent légitimement d'un 
syndicat proprement dit. 

Financièrement d'ailleurs, le 
Centre ne serait pas en mesure de 
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le faire, puisque à la différence de 
ce qui se passe dans un syndicat 
national aux services Centralisés, 
les syndicats locaux ou régionaux 
rattachés au Centre conservent 
pour eux la presque totalité des 
cotisations de leurs membres. 

Ces multiples services journa-
liers reviennent donc à nos syndi-
cats spécialisés de voyageurs ou 
de représentants, ou aux groupes 
professionnels existant dans les 
syndicats d'employés. 

C'est ainsi, par exemple, que, 
pour les camarades parisiens, le 
groupe des voyageurs inclus dans 
le Syndicat des Employés, se char-
ge de toutes les formalités néces-
saire pour l'obtention de la carte 
d'identité professionnelle. Remar-
quons, en passant, que le certifi-
cat délivré par un syndicat, vaut 
au regard de l'Administration, le 
certificat de bonne vie et mœurs 
délivré par la Mairie. 

C'est ainsi également que la plu-
part des syndicats de province ont 
un avocat-conseil ou un camarade 
conseiller prud'homme, quelque-
fois les deux. Dans la grande ma-
jorité des cas, ils donnent au voya-
geur tous renseignements utiles et 
peuvent même l'assister en cas de 
nécessité. 

On comprend donc que le rôle 
du Centre n'est pas d'examiner en 
détail tous les litiges et d'interve-
nir devant les tribunaux où ils 
sont portés. Ce qui n'empêche pas 
d'ailleurs le Centre de posséder un 
service juridique. Mais celui-ci est 
avant tout un organe de documen-
tation, d'information et de con-
seil. La documentation nécessaire 
à l'accomplissement de son rôle, le 
Centre National la rassemble de 
son mieux. Mais il est bon que les 
Syndicats lui signalent les cas iné-
dits et surtout ceux qui sont sus 
ceptibles d'être à l'origine d'une 
jurisprudence non encore fixée. 

Syndical de la Métairie 
de Saint-Nazaire 

20, rue du Maine 
Permanence les mardi, mercredi, 

jeudi et vendredi, de 17 heures à 
18 h. 30, et les dimanches, de 9 h. 30 
à 11 h. 30. 

Camarades métallos 
Certains parmi vous se sont plaints 

parfois d'être restés en chômage et de 
n'avoir touché aucune indemnité, aus-
si avons-nous jugé inutile de donner 
ici quelques renseignements. 

VOS DROITS 
Tout adhérent a droit, en prenant 

sa feuille d'adhésion, aux divers ser-
vices d'entr'aide, dont les principaux 
sont mentionnés au bas de la dite 
feuille : escompte sur achats, service 
juridique et renseignements divers. 

De plus, après un stage de six 
mois, chaque adhérent a droit : 1" s'il 
part au régiment, au sou du soldat ; 

2" En cas de grève, à une indem-
nité de 5 fr. par jour, pour tous les 
jours ouvrables à partir du 7e jour. 

3" En cas de chômage, également, 
tout adhérent ayant six mois de ver-
sement a droit à 5 fr. par jour, et ce 
pendant 25 jours par semestre, soit 
125 fr. ou 250 fr. par an. 

Les indemnités ne sont payées que 
pour un temps de chômage excédant 
quatre jours. 

VOS DEVOIRS 
Oui, chers camarades, vos devoirs. 

Trop souvent certains d'entre vous les 
oublient et fulminent ensuite contre le 
Syndicat, mais où sont les coupables ? 

D'abord, le principal devoir de tout 
syndiqué est d'acquitter régulière' 

Cela permet de pouvoir donner à I ment sa cotisation. Il est un article 
ces cas la publicité utile et de ren-
seigner ultérieurement à leur su-
jet, les syndicats qui en connaî-
traient de semblables. 

Enfin le service juridique du 
Centre National tenant compte de 
l'insuffisance de la législation ou 
de l'infirmité de la jurisprudence, 
s'emploie, quand il y a lieu, à pré-
parer des textes de propositions de 
loi. 

Ainsi qu'on le voit, la tâche du 
service juridique bien que circons-
crite dans les limites que nous ve-
nons de rappeler, ne laisse pas 
d'être importante. Elle sera d'au-
tant plus fructueuse que les diri-
geants des syndicats seront plus 
fidèles ' à tenir le secrétariat du 
Centre National au courant de tout 
événement juridique digne d'être 
enregistré. 

N. B. — Adhésions : 5, rue Ca-
det, à Paris, ou aux Syndicats 
d'employés de la C. F. T. C. 

Employés 
Syndicat professiez! 

du Personnel des Laiteries 
l de Nantes et environs 
Echec à une 

baisse de 10 °/o 

sur les salaires 
Depuis un certain temps déjà, 

nous nous préoccupions de cette 
corporation qui, comme celle de 
l'alimentation, a des conditions de 
travail souvent pénibles et des sa-
laires qui ne sont pas en rapport 
avec le travail effectué. 

Le Syndicat, de fondation assez 
récente, vient d'avoir l'occasion 
d'agir efficacement et de remporter 
un succès. 

Un patron ayant fait savoir qu'il 

baisserait les salaires de ses em 
ployés de 10 %, ceux-ci alertèrent 
le Syndicat qui, après étude de la 
question, adressa une lettre de pro-
testation, soulignant nettement que 
toute diminution était injustifiée. 
La lettre resta sans réponse, mais 
les employés ont appris que le con 
seil d'administration s'était rendu 
compte du bien fondé de la récla 
mation du personnel et avait an 
nulé la proposition de baisse. Bien 
mieux, l'un des employés aurait 
même été proposé pour une aug 
mentation, car il assume des res 
ponsabilités très lourdes. 

En tout cas, voilà une victoire 
bien méritée de ce jeune syndicat. 

Nous faisons donc appel aux ca-
marades de la corporation pour re-
joindre l'organisation syndicale. 

Si l'on considère l'attaque patro-
nale contre nos salaires, nous pou-
vons dire qu'aucun ouvrier ou em-
ployé n'est à l'abri d'une diminu-
tion ; par conséquent, il est du de-
voir de chacun de se syndiquer 
pour éviter que l'on touche à ce qui 
nous permet à peine de vivre et de 
faire vivre notre famille. 

En plus de cette défense essen-

des statuts disant « qu'après un re-
tard de quatre mois, l'adhérent perd 
tous ses droits. 

Ensuite, avertir le Syndicat de tout 
changement d'adresse et répondre à 
toutes les convocations, se faire ins 
crire aussitôt la mise en chômage et 
prévenir également de la reprise du 
travail. 

La permanence syndicale est à vous 
et vos militants seront heureux de 
vous recevoir et vous donner les ren 
geignements demandés. 

Mais, de grâce, si vos dirigeants ne 
vous ont pas reçus avec la chaleur 
que vous auriez souhaitée, s'ils ne 

tielle de nos droits, notre syndicat 
est en mesure d'assurer un certain 
nombre de services tels que place-
ment, conseils juridiques, escomp-
tes, loisirs, etc., et surtout secours 
en cas de chômage. 

Nous prions donc nos camarades 
de prendre tous les renseignements 
qu'ils désirent à la permanence de 
l'Union Nantaise des Syndicats 
Chrétiens, 10, rue de Bel-Air, de 9 
à 11 h. 45 et de 14 à 19 heures 
(sauf lundi matin), où l'on recueil-
lera également les adhésions. En-
trée 3 francs, cotisation mensuelle 
3 francs. 

Pour le bureau syndical, 
C. M. 

-X X-

Syndicat des Employés 
de Chatelleraolt 

Le Syndicat des Employés du 
Commerce et de l'Industrie a procé-
dé, suivant ses statuts, au renouvel-
lement d'un tiers de son Conseil pour 
l'année 1936 : 

M. Lebuffe a été réélu président ; 
MM. Chauveau et Frabould ont été 
élus trésorier et trésorier-adjoint. 

Le Syndicat des Employés, voulant 
suivre le bel exemple donné par les 
Syndicats Féminins, se propose de 
donner prochainement, avec 1' « In-
terprofessionnelle », une séance ré-
créative. La question est à l'étude ; 
nous en reparlerons en temps utile. 

Nous rappelons à nos groupements 
masculins que le Cercle d'étude de 
mars est fixé au mardi 3, et que nous 
aurons le plaisir d'entendre notre ami 
Thivenet au cours de la réunion. 

Le Président : LEBUFFE. 

vous ont pas immédiatement donné 
satisfaction, ne vous découragez pas 
et n'allez pas dire par derrière que 
le Syndicat ne s'occupe pas de vous. 
Ils ne sont pas des surhommes, que 
diable ! mais de malheureux humains 
ayant aussi des! soucis, une famille 
qu'ils négligent n»ien souvent pour 
s'occuper de vous, et sont parfois 
plus surmenés que vous ne le pensez. 

J'ai fait un peu de sentiment, mais 
j'estime que c'était utile. Je pense que 
vous ne m'en voudrez pas et que vous 
avez compris. Que ceux qui ne sont 
pas encore à jour de leurs cotisations 
« il y en a encore quelques-uns » les 
payent au plus vite et ne nous obli-
gent pas à ce travail supplémentaire, 
passer chez eux encaisser. 

Chers camarades, à bientôt... faites 
votre devoir... nous ferons le nôtre. 

Le trésorier, 
R. AYRAULT. 
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La campagne 
de notre syndicat 
contre les méfaits 
delasoudureàl'arc 

Depuis bientôt deux ans, nos lec 
teurs ont été tenus périodiquement au 
courant des effets de notre Syndicat 
de la Métallurgie de Saint-Nazaire 
pour améliorer les conditions d'hygiè-
ne dans lesquelles travaillent nos ca-
marades soudeurs et de garantir le 
bénéfice de la réparation aux victimes 
d'intoxications dues à l'absorption des 
vapeurs de zincs qui se dégagent 
abondamment dans la soudure des tô 
les galvanisées. 

Résumons d'abord rapidement les 
principales démarches faites à ce su-
jet. 

Où en est la question? 
Un premier rapport daté du 10 

mars 1934, fut communiqué à l'Ins-
pection du travail. Ce rapport signa-
lait d'une façon générale les troubles 
physiologiques, plus ou moins accen-
tués, relevés chez les soudeurs ou chez 
les ouvriers travaillant à proximité 
de soudeurs, surtout lorsque ceux-ci 
opèrent sur tôles galvanisées ou pein-
tes. Les troubles respiratoires et par-
ticulièrement gastro-intestinales ont 
obligé, en maintes circonstances, des 
ouvriers à suspendre leur travail un 
mois, et même davantage. 

Enfin, les maux d'yeux, avec affai-
blissement notable de la vue, viennent 
encore s'ajoutfc-r à la liste des méfaits 
de l'arc électrique. 

Ce rapport concluait en demandant 
aux Pouvoirs Publics d'édicter une 
réglementation sévère de ce genre de 
travail, et d'inscrire dans la liste des 
maladies professionnelles les cas d'in-
toxication par les vapeurs de zinc. 

Le 6 .novembre 1934, le 13 décem-
bre 1934 et le 20 janvier 1935, nous 
adressions à M. Duval, Inspecteur Di 
visionnaire, un certain nombre de 
documents intéressant la question : 
certificats et rapports de médecins 
historique de cas d'intoxication, etc.. 

Tous ces documents furent d'ail-
leurs communiqués directement au 
Ministère du Travail par notre Fédé-
ration qui enquête de tous côtés par 
l'intermédiaire des Syndicats fédérés. 

Enfin, le 17 juillet 1935, nous lui 
signalions un nouveau cas d'intoxica-
tion, celui de G..., qui a dû abandon-
ner la soudure, où il dépérissait in-
contestablement, ne pouvant plus sup-
porter aucune nourriture. Actuelle-
ment, cet ouvrier travaille comme 
ajusteur à Loire-Aviation et se porte 
à merveille. 

Par cette même occasion, nous met-
tions M. Duvaf< au courant de la si-
tuation des soudeurs sur le paquebot 
Ville - d'Alger et le cuirassé Stras-
bourg. 

Sur Ville-d'Alger, nous avons vu se 
renouveler les mêmes déplorables er-
reurs que nous avions dénoncées sur 
Emile-Bertin et Normandie, à savoir 
que la soudure sur tôle galvanisée en 
locaux fermés était pratiquée couram-
ment. Nous avons reçu une quantité 
de plaintes à ce sujet . Nous nous en 
sommes faits les interprètes auprès de 
la direction du Chantier de Penhoët 
par une lettre en date du 8 juillet 
1935, lui demandant, en particulier, 
de ventiler les locaux où travaillaient 

les soudeurs et de n'y employer que 
le personnel strictement nécessaire 
afin de limiter les risques. 

D'un autre côté, sur le cuirassé 
Strasbourg, quoiqu'il n'y ait ni zinc 
ni peinture, la soudure dans les bal-
lasts s'est révélée très pénible du 
fait de l'exiguité des compartiments 
et du manque d'aération. Dans un ré-
cent rapport fourni à la demande des 
chantiers de la Loire, le docteur Mé-
lodie déclare qu'un soudeur travail-
lant dans les ballasts devrait pouvoir 
diviser sa journée en égales périodes 
de travail et de repos en plein air, 
afin de se désintoxiquer. Dans ces es-
paces particulièrement réduits, la fu-
mée que dégage l'enrobage des élec-
trodes se révèle assez nocive pour in-
commoder gravement les ouvriers. 

Dans sa réponse, la direction du 
Chantier de Penhoët nous informait 
que la question de la ventilation était 
à l'étude ; mais le 15 juillet les ou-
vriers, excédés par le manque d'hy-
giène auquel s'ajoutait un surmenage 
exaspérant, abandonnaient le travail 
et restaient une semaine en grève. 

Un autre accident significatif dont 
a été victime l'un de nos camarades, 
soudeur à l'arc, au début de septem-
bre : on sait que les lueurs très vives 
de l'arc électrique fatiguent rapide-
ment les yeux ; c'est pourquoi, d'ail 
leurs les soudeurs sont munis de mas 
que leur permettant de surveiller leur 
travail à travers un verre spécial. Ce 
pendant, les ouvriers qui se trouvent 
à proximité ne sont aucunement pro-
tégés. Il arrive également que plu 
sieurs soudeurs soient occupés simul 
tanément à peu de distance l'un de 
l'autre. Dans ce cas, pour la mise en 
place des électrodes ou la vérification 
du travail, l'ouvrier qui doit se décou 
vrir est exposé aux reflets des appa 
reils voisins en action. Notre camara-
de précité ayant travaillé une semai 
ne dans ces conditions, a eu les yeux 
excessivement fatigués, injectés de 
sang et très douloureux. Sa vue ré 
duite lui donnait l'impression d'aper 
cevoir les objets environnants à tra-
vers un voile. Sans atteindre toujours 
ce degré, ce phénomène se renouvelle 
fréquemment et l'affaiblissement ra 
pide de la vue est le lot de tous ceux 
qui sont exposés journellement aux 
radiations de l'arc électrique. 

Nous ne pouvons que renouveler les 
conclusions de notre rapport du 10 
mars 1934, à savoir : 

I. — Qu'il apparaît de plus en plus 
nécessaire de soumettre à des condi-
tions d'hygiène très strictes l'emploi 
de la soudure à l'arc. 

a) En ce qui concerne la ventila-
tion des locaux à l'intérieur desquels 
se fait la soudure sur galvanisage ou 
non, exiger qu'il y ait au moins un 
aspirateur capable de rejeter à l'ex-
térieur tous les gaz produits et un 
ventilateur ou une manche d'aération 
amenant de l'air frais en remplace-
ment. 

b) Ne pas tolérer que des ouvriers 
soient astreints à travailler sans né-
cessité absolue dans les locaux occu-
pés par les soudeurs et, cela, pour ne 
pas les exposer inutilement. 

c) Réglementer rigoureusement le 
travail des soudeurs dans les ballasts 
et locaux fermés, de telle sorte qu'ils 
puissent alterner régulièrement les 
périodes de travail et celles de repos, 
dans la journée, ainsi que le préconise 
le rapport du docteur Méloche. 

A signaler qu'au début de l'applica-
tion de la soudure à l'arc à Penhoët, 
les équipes de soudeurs étaient dou-
blées pour permettre le travail dans 
ces conditions. 

d) Munir les soudeurs et ouvriers 
exposés de masques les protégeant 
réellement contre l'action des gaz no-
cifs que dégagent l'enrobage des élec-
trodes, le zinc, la peinture et toutes 
les impuretés volatilisées par l'arc 
électrique. 

e) Assurer régulièrement aux ou-
vriers opérant sur tôles galvanisées 
ou peintes au minium les antidotes de 
ces poisons. 

f) Imposer toutes les précautions 
utiles pour ne pas exposer à l'aveu-
glement à plus ou moins longue 
échéance, les soudeurs et leurs aides. 

II. — Qu'il est urgent d'inscrire 
dans la liste des maladies profession-
nelles donnant droit à réparation, les 
troubles physiologiques, conséquences 
de la soudure à l'arc, et, en particu-
lier, les cas d'intoxication par les va-
peurs de zinc qui se révèlent les plus 
nombreux et les plus graves. 

Comme on le voit, il reste encore 
beaucoup de chemin à parcourir ; 
mais, le premier pas n'est-il pas le 
plus dur ? Or, la machine adminis-
trative, si lourde et si compliquée, est 
enfin lancée. Espérons qu'elle ira jus-
qu'au bout de sa course et que, sous 

Services publics eteoncédés 
Syndicat indépendant 

du Personnel de laSIE. 
a de Nantes C 

Il y a peut-être quelques temps 
que « La Voix des Travailleurs » 
n'avait fait écho à notre activité : 
cela ne signifie pourtant pas que 
nous n'avons rien fait. 

Certains ont prétendu que, lors 
du remboursement des 20 francs 
sur les décrets-lois, nous n'aurions 
pas dû en bénéficier, n'ayant rien 
fait pour les obtenir... 

C'est là une erreur qui se double 
peut-être d'une certaine mauvaise 
foi à notre égard. Grâce à qui, en 
effet, la diminution n'a-t-elle été 
que de 20 francs ?... 

Nous avons aussi demandé à la 
direction, en temps voulu, lea deux 
choses qui nous ont été accordées 
le 23 novembre dernier, et même 
deux autres encore, qui ont été re 
fusées. 

Bien mieux, nous avons mis au 
courant de cette affaire ,1e bureau 
de la C. F. T. C, qui au cours de 
non entrevue avec M le Président 
du Conseil Laval, lui a fait sentir 
toute l'injustice de notre situation. 

Est-ce que cela s'appelle de la 
passivité ou de l'action ? 

Nous tenons à la disposition de 
quiconque la preuve de ces. décla 
rations. 

Evidemment, nous n'avons pas été 
à la direction « pleurnicher » tous 
les quinze jours ! 

D'ailleurs la clé du problème ne 
se trouvait pas ici, mais à Paris 
et c'est là, par l'intermédiaire de 
notre Confédération, que nous 
avons agi. 

Que vient-on nous chanter que 
nous n'avons rien fait ? 

Qu'on relise dans « La Voix des 
Travailleurs » de décembre, l'ordre 
du jour voté par notre cartel in-
tersyndical des services publics 
on y verra nos efforts pour obte-
nir que les ouvriers soient repré 
sentés au Conseil Supérieur de 
de l'électricité, où il?, ont autant 
si non plus, d'intérêts à défendre 
que la « haute finance ». 

Nos syndiqués ont reçu derniè-
rement le numéro spécial de «L'Ou-
vrier métallurgiste », relatant la 
magnifique victoire de la C. F. T. 
C. à Saint-Chamand. Là-bas, la C. 

G. T. n'existe pas : la classe ou-
vrière n'a pas confiance en elle, 
et la C. G. T. U. n'avait que quel-
ques éléments bien pâles. C'est 
donc à notre C. F. T. C. que la 
masse a confié ses intérêts, et c'est 
grâce à elle qu'elle a obtenu la 
victoire. 

Confiance, discipline, et nous 
obtiendrons d'autres succès encore. 

A. ROUJOUX. 
P. S. — Pour la permanence, 

prière de s'adresser momentané-
ment au secrétariat de l'Union Nan-
taise. 
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peu, nos camarades soudeurs pour-
ront envisager l'avenir avec . moins 
d'appréhension. 

Donc, pratiquement, tous les ou-
vriers qui seront victimes de malai-
ses engendrés par le zinc, ses allia-
ges, ses vapeurs, devront l'indiquer à 
leur médecin. Celui-ci est tenu de si-
gnaler le cas aux autorités compéten-
tes et, ainsi, l'enquête se poursuivra 
automatiquement. 

Mes chers camarades, redoublez 
donc de vigilance ; que tous les cas 
d'intoxication soient scrupuleusement 
notés. Le résultat final, après lequel 
vous aspirez, sera fait de l'effort, de 
l'attention et de la bonne volonté de 
chacun de vous. 

Le 19 octobre, M. Frossard, minis-
tre du Travail, auquel notre ami Pé 
rès venait d'exposer la question, se 
montrait favorable à notre thèse. Ce-
pendant, nous n'ignorons pas les dif 
ficultés nombreuses et variées que 
des intérêts particuliers ne manque 
ront pas de susciter sous nos pas. 

Il appartient au Syndicat de vain-
cre ces difficultés par un travail sou 
vent obscur mais tenace et méthodi 
que. Il les surmontera d'autant plus 
facilement que les ouvriers soucieux 
eux aussi de leurs légitimes intérêts 
et en premier lieu de leur santé, sau 
ront lui donner tout le poids néces-
saire en y rejoignant leurs camarades 
qui, ayant compris la nécessité et les 
bienfaits de l'organisation profession 
nelle, sont au fond les véritables ar-
tisans des réformes sociales dont tous 
bénéficient. 

J. TERRIEN. 

Les Vignes 
à Complant 

(Suite) 

II. - LES PRÉCISIONS (suite) 
4" Nous rappelons, pour donner une 

plus exacte notion de ce bail, ou plu-
tôt de ce contrat — car dans le 
complant le mot bail signifie contrat 
d'échange, de vente, et non fermage 
— qu'on ne peut l'assimiler, le com-
parer qu'à notre contrat de rente 
viagère, la perpétuité mise à part, 
bien entendu. 

Actuellement, dans un contrat de 
rente viagère, le bailleur, le rentier 
futur abandonne, vend, transporte 
son capital, son terrain, pour une 
rente annuelle proportionnelle à la 

durée probable de son existence et 
établie, gagée sur le capital aliéné. 

Dans le contrat de complant, le 
bailleur, le futur rentier, aban-
donne, vend, transporte son ca-
terrain pour une rente non 
viagère mais perpétuelle. Le bailleur 
et ses ayants-droit auront à perpé-
tuité, à jamais au temps à venir, 
droit à la rente, part de vendange et 
chapon établie, gagée sur les fonds 
et emplacements par eux aliénés, par 
eux donnés à complant. 

Le complanteur et ses ayants-droit, 
propriétaires du terrain transporté, 
aliéné, devront toujours, s'ils veulent 
rester propriétaires, payer les ren-
tes foncières, part de vendange et 
chapon, gagées, établies sur le ter-
rain à eux donné, cédé, délaissé. 

La propriété des rentes, augmen-

tée de la propriété des haies et des 
chemins appartenant au bailleur, 
était, comme la propriété du fonds 
appartenant au complanteur, estimée 
habituellement à la moitié de la va-
leur totale immobilière de la vigne. 

5" Nous rappelons que le droit réel 
et immobilier, le droit séculaire de 
propriété du colon, n'a été ni altéré, 
ni détruit par les ordonnances de 
1730 et 1760. Quand, à la suite de 
ces ordonnances, le seigneur bailleur 
ayant droit de complant, ayant droit 
aux redevances, fut déclaré, par quel-
ques notaires et par le tribunal, pro-
priétaire, propriétaire foncier, pro-
priétaire du sol, quelques actes de 
propriété du colon indiquèrent que le 
complant seulement, et non le fonds, 
faisait l'objet de la transaction, mais 
la plupart du temps les clauses de 

style ne furent pas modifiées et la 
propriété du colon ne fut jamais mise 
en doute. 

Ainsi : « Le 14 janvier 1783, de-
« vant les notaires du Marquisat de 
« Goulaine, Brager et Tiger, Mauget 
« et femme ont vendu, cédé, délaissé, 
« transporté en toute propriété, à 
« Louis Lecoindre, trois hommées 
« (15 ares) de vignes à devoir de 
« quart et de chapon à la Maison de 
« La Tour-Gasselin, à la charge de 
« bien faire et façonner les dites vi-
« gnes, et d'en payer les droits de 
« quart et de chapon aux endroits 
« ordinaires. Prix 240 livres, 1.600 
« francs l'hectare. Droits : 2 livres 
« 5 sous pour le Contrôle, 3 livres 12 
« sous pour l'insinuation au centiè-
« me denier, 23 sols 4 deniers pour 
« papier timbré payés le 28 janvier. » 

Et maintenant : 
Le complanteur est-il un socialo-

communiste, un révolutionnaire ? 
Emet-il des réclamations injustifiées ? 

A ceux qui le prétendent, nous 
posons quatre questions0': 

1" Un contrat de rentes viagères, 
de rentes perpétuelles, un bail à fer-
me, peuvent-ils, doivent-ils être mo-
difiés à l'insu, sans l'autorisation 
jd'une des parties contractantes ? 

2" Les altérations et transforma-
tions apportées ou autorisées au con-
trat de complant par l'Intendant en 
1730, les Etats en 1760, le décret-loi 
en l'an VIII, les Usages locaux en 
1861, la loi en 1898, ont-elles été 
décidées et opérées après entente et 
consultation des deux parties, ou à 
l'insu des complanteurs uniquement 
par les bailleurs et leurs porte-paro-

les dans l'intérêt des bailleurs ? 
3° Dans les 10.400 francs de frais 

nouveaux par hectare, frais non pré-
vus au bail et supportés par le colon 
seul, depuis le phylloxéra et le mil-
diou, n'y a-t-il pas une avance de 
fonds faite au bailleur, avance dont 
compte devrait être tenu en toute 
équité ? 

4° Si le bailleur avait été traité, 
depuis 200 ans, comme l'a été le com-
planteur, le bailleur, s'appuyant sur 
la justice et le droit naturel, ne de-
manderait-il pas, avant toutes cho-
ses, la révision d'ordonnances, dé-
crets, lois, articles et procédés trop 
empreints ou d'ignorance, ou d'inté-
rêts, ou de camaraderie, ou d'éviden-
te partialité ? 

Joseph BRETONNIÈRE, 
licencié en droit. 

La titularisation des permanents 
admis entre 35 et 40 ans au service 
de la Ville a été discutée. 

Nous avons acquis l'espoir que les 
auxiliaires destinés à compléter le ca-
dre des nouveaux titulaires seraient 
admis dans l'ordre de l'ancienneté de 
service et des charges de familles. 

Nous avons confirmé nos démarches 
des 30 décembre 1935 et 3 janvier 
1936 en faveur du reclassement des 
Cireurs de Musées et des chefs d'équi-
pes jardiniers. 

Nous avons également confirmé no-
tre demande d'application de l'effet 
rétroactif du stage d'un an pour les 
promotions comprises entre 1929 et 
1935. Sur ce point, nous espérons 
avoir au moins partiellement satis-
faction. 

Un cas particulier sur trois a été 
agréé. 

Hélas, bien des cas ne sont pas ré-
solus. Le Conseil Syndical étudiera de 
nouveau ces légitimes revendications 
et persévérera en vue de leur réalisa-
tion. 

Pour le Conseil Syndical : 
R. GLOTIN. 

P.-S. — Nous venons d'apprendre 
que nos démarches des 31 juillet, 15 
novembre et 20 décembre 1935 eh fa-
veur de l'abrogation des décrets-lois 
de prélèvements sur les petits salai-
res viennent de porter leurs fruits. v 

Nous nous réjouissons de cet heu-
reux résultat qui nous -réconforte 
dans notre activité syndicale. 

Nous remercions M. Merlant, dépu-
té de la Loire-Inférieure, d'avoir bien 
voulu, sur notre demande, intervenir 
en faveur de cette revendication. 

 X 

Où est la vérité? 
Le Syndicat confédéré n'a pas et 

ne pouvait pas protester contre la 
majeure partie1 des arguments parus 
dans. « La Voix des Travailleurs » 
de janvier, pour nous justifier de ses 
calomnies. 

Quant à la question de la titulari-
sation des permanents admis au ser-
vice de la Ville après 35 ans, sa dé-
fense est plutôt piètre, et l'extrait du 
rapport inséré dans le Réveil Syndi-
caliste du 15-2-36 nous dispense d'en-
combrer nos colonnes, malgré l'invi-
tation qui nous en est faite. 

En effet, dans ce fameux rapport 
qu'on nous avait promis il y a bien-
tôt deux mois, et qui ne vient pas — 
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et pour cause ! — (néanmoins nous 
avons pu nous le procurer et l'avons 
bien étudié), nous avons en vain 
cherché les textes que nous étions ac-
cusés d'avoir emprunté aux lumières 
cégétistes pour la rédaction de notre 
rapport. 

Donc, nous demandons à nos lec-
teurs de juger impartialement qui de 
nous, ou des confédérés, dans nos 
journaux respectifs, s'arrogent l'ex-
clusivité du succès des revendications 
et particulièrement de la titularisa 
tion. 

Nous leur demandons également 
de chercher dans l'extrait du rapport 
en question, les amendements pour 
lesquels — mais pour ceux-là seule-
ment — nous revendiquons l'exclusi-
vité* 

Nous affirmons de nouveau que 
nous avons été les seuls à nous éle-
ver contre une nouvelle visite médi-
cale et un nouveau concours pour 
ceux qui avaient déjà subi cette 
épreuves. Nous avons été les seuls 
à proposer en faveur des exclus de la 
C.R.M, l'adhésion avec participation 
de la Ville à la Caisse Nationale des 
Retraites pour la vieillesse, pour la-
quelle nous avons également proposé 
un taux. Nous avons, été les seuls à 
proposer une nouvelle dérogation au 
règlement de la Caisse des Retraites, 
pour permettre aux permanents en-
trés entre 35 et 40 ans au service de 
la Ville, d'être admis à la dite Caisse. 

Or, si nous avons obtenu satisfac-
tion pour les premières propositions, il 
n'en est rien pour la dernière et nous 
persistons à croire que le grand cou-
pable est celui qui a dressé un état 
de titularisables en omettant les 75 
permanents qui sont dans la situa-
tion précitée. 

Donc que celui-là — le Syndicat 
confédéré — en subisse l'entière res-
ponsabilité. 

C'est un bel ornement dans les ar-
chives du Monopole des succès. 

Nous remarquons en outre, que 
l'article qui nous est adressé est, com-
me tous ses aînés, agrémenté des in-
sultes habituelles. 

Ces insultes ont été également pro-
férées publiquement par certain trou-
ble-fête. La courtoisie de ces mes-
sieurs veut que nous soyons, parce 
que chrétiens, des menteurs et des im-
béciles. 

C'est de bon ton de la part des te-
nants de la « neutralité ». 

Pour le Conseil Syndical, 
R. GLOTIN. 

j 'noies1 

Syndicats Féminins 
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ERRATUM.. »- Dans un précé-
dent article intitulé : « La Force 
du Nombre », il s'est glissé une « af-
freuse » coquille! 

Au début du 8" alinéa il fallait 
lire : toutes LEURS accusations ne 
sont que calculs.... et non : toutes 
nos accusations. 

Nos lecteurs ont d'ailleurs dû 
rectifier d'eux-mêmes. 

Syaiicit Je résilie 
Vente de charité 
Le Syndicat de l'Aiguille de Nan-

tes rappelle à ses adhérentes que la 
Vente de Charité annuelle au profit 
de sa Caisse de Secours Mutuels, au-
ra lieu le samedi 7 et le dimanche 8 
mars, salle du Chapeau-Rouge, de 9 
heures à 18 heures. 

Indépendamment des questions pro-
fessionnelles, le Syndicat vient en ai-
de à ses membres nécessiteux et le 
produit de cette vente lui est d'un 
grand secours. 

Nous espérons que* tous nos amis, 
auxquels nous adressons une pressan-
te invitation, et qui s'intéressent aux 
ouvrières du Syndicat de l'Aiguille, 
viendront en grand nombre, comme 
les années précédentes, nous donner 
une nouvelle preuve de leur bienveil-
lance. Nous leur en serons très recon-
naissantes. LE BUREAU. 

Syiicat professionnel 
des Cheminots P. 0. 

Réunion du 21 février 
La séance est ouverte à 19 heu-

res. Aperçu des faits depuis la der-
nière réunion, discussion sur l'or-
dre du jour du Congrès des 14 et 
15 Mars où nous mandatons le se-
crétaire adjoint Imbault et le se-
crétaire de Savenay Loret, aux-
quels toutes directives sont don-
nées. 

Un pressant appel est fait pour 
l'emprunt de l'Union Locale. 

La séance est levée à 20 h. 30. 
Le Secrétaire. 
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Syndicat des 
Secrétaires de Mairie 
delà Loire-Inférieure 

Pour le 
prélèvement des 
remboursements 
Joué-sur-Erdre, le 14 février 1936. 

Le PRESIDENT du Syndicat 
Professionnel des Secrétaires 
de Mairie de la Loire-Infé-

; Heure, à M: le PREFET de 
i, la Loire-Inférieure. 

Monsieur le Préfet, 
L'article 54 de la loi de finances 

de l'exercice 1936 ayant apporté atté-
nuation au prélèvement de 10 % à 
opérer sur les traitements des fonc-
tionnaires de l'Etat, des départements 
et des commîmes, en exécution du dé-
cret du 16 juillet 1935, la presque to-
talité des traitements des employés 
communaux des communes rurales se 
trouvent de ce fait modifiés. 

Les traitements ne dépassant pas 
8.000 fr. sont désormais exonérés ; les 
autres, de 8 à 12.000 fr. ne subissent 
plus qu'un prélèvement de 2 à 8 c/c. 

Mais les crédits affectés pour l'exer-
cice 1936 au paiement de ces traite-
ments ayant été réduits en tenant 
compte du prélèvement uniforme de 
10 il résulte que ces crédits sont 
insuffisants à assurer le paiement des 
dits traitements. 

D'autre pari, les Receveurs Muni-
cipaux peuvent refuser le paiement 
des traitements dont le montant est 
supérieur à la fraction du crédit cor-

 X X" ; 

Réunion du 11 février 
à Savenay 

La séance est ouverte à 8 h.: 1/4, 
sous la présidence de Baumale. Le 
correspondant local nous parle de 
l'activité savenaysienne en 1935. Elle 
fut surtout individuelle et le manque 
de réunions fut la cause du peu de 
propagande générale. Des affiches 
contre les décrets-lois, furent appo-
sées et ne furent pas lacérées. Le cor-
respondant local demande au petit 
groupe savenaysien de se réveiller et 
souhaite que l'année 1936, grâce à 
l'appui de Saint-Nazaire, marque une 
sérieuse avance du Syndicalisme 
Chrétien chez les Cheminots de Sa-
venay. 

Après les vœux de bonne annés. le 
Secrétaire de Saint-Nazaire définit ce-
qu'est notre Syndicat, ce qu'il a ob-
tenu, comme revendications dans la 
localité, sa position en face des orga-
nisations réunifiées de lutte des clas-
ses, son activité en face des décreis-
lois et arrive ainsi à parler du Cartel 
intersyndical. Toute cette énuméra-
tion l'amène à nous montrer l'union 
locale de Saint-Nazaire dont chacun 
suit maintenant le développement in-
tense : près de 1.000 membres, l'achat 
d'un immeuble, où l'on sera chez soi, 
où l'on pensera davantage à la classe 
ouvrière, à ses besoins, où l'on s'ai-
mera davantage. Ici j'insisterai, com-
me l'a d'ailleurs fait Radin, sur la 
part de responsabilité qu'ont les syn-
diqués en face de leur maison. L'im-
meuble, dont la valeur dépasse de 
beaucoup les espèces en caisse, sera 
amorti par emprunt. Il est donc un 
devoir pour chaque syndiqué de par-
ticiper dans la mesure de ses moyens 
à cet emprunt. 

Le groupe de Saint-Nazaire, dont 
nous faisons partie, prit une part ac-
tive avec celui de Nantes à la créa-
tion du cartel des services publics et 
le plein accord des nombreux syndi-
cats qui y sont représentés, permet 
d'y voir déjà une activité beaucoup 
plus vivante.Le Secrétaire de Séance. 

respondant à la période pour laquelle 
ils sont établis (mensuelle, trimes-
trielle ou semestrielle). 

Pour éviter les difficultés qui pour-
raient se produire dans cet ordre 
d'idées, ne vous serait-il pas possible, 
Monsieur le Préfet, de donner des ins 
tructions aux Municipalités pour ré 
tablir immédiatement les crédits né 
cèssaires au paiement des traitements 
des employés communaux .?■ 
•Je vous prie d'agréer, etc. 

Syndicat des Ouvrières 
de lajonveanté 

Matinée bretonne 
de la Salle St-Michel 

Le 16 février dernier avait lieu, 
en notre Salle Saint-Michel, une 
grande Matinée Bretonne, organi 
sée par les soins du Syndicat des 
Ouvrières de la Nouveauté (Haute 
Couture), avec le concours de la 
Gaieté Montagnarde, au profit de 
la caisse de chômage des ouvrières. 

Ce fut un vrai régal artistique. 
Les applaudissements de la nom-
breuse assistance prouvèrent que 
ces acteurs étaient au-dessus de 
tout éloge, leur modestie dût-elle 
en souffrir. 

Les œuvres du barde Th. Botrel 
étaient à l'honneur. « A qui le gros 
lot? » interprété avec beaucoup de 
brio ; « Au Bois joli » et « Pleur 
d'Ajonc », délicieuses comédies nous 
rappelant la Bretagne avec ses 
poésies, ses clochers à jour, ses lan-
des et les chants populaires, soule-
vèrent l'enthousiasme des specta-
teurs. 

Nous souhaitons vivement revoir 
ces Montagnards, en leur réservant 
le même accueil. 

Nous ne passerons pas sous si-
lence la « Ronde de la Mariée », de 
Jacques Dalcroze, interpétée par un 
groupe de délicieuses fillettes et un 
amour de petit marié. 

Toutes nos félicitations aux or-
ganisateurs, tout était fort réussi. 
L'essaim des gracieuses vendeuses 
en costume breton formait un grou-
pe charmant, aussi enveloppes sur-
prises, gâteaux furent enlevés ra-
pidement. 

Nous espérons que la caisse de 
chômage des ouvrières trouvera 
ainsi un peu d'aide. 

Nous disons un chaleureux merci 
à tous ceux et celles qui ont con-
tribué au succès de cette fête. 
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GRANDE 
MATINÉE 
ARTISTIQUE 

au profit des cours 
professionnels 

féminins du soir 
Le Dimanche 15 Mars prochain, à 

15 heures, Salle Saint-Michel, aura 
Heu une grande séance au profit des 
cours gratuits de nos Syndicats 
féminins. 

Nous .vous conseillons de retenir 
cette date, car c'est un agréable 
après-midi en perspective. Vous vien-
drez applaudir les artistes du Théâ-
tre COMŒDIA dont la réputation 
n'est plus à faire et qui interprête-
ront : 

« LE FLIBUSTIER » 
comédie en 3 actes de Jean Richepin, 

et « ROSALIE » 
comédie en 1 acte de Max Maurey 

En même temps, vous ferez œuvre 
utile, en apportant à nos Cours 
l'appui matériel dont ils ont tant 
besoin pour intensifier la formation 
professionnelle de nos jeunes travail-
leuses. 

S'adresser à la Permanence des 
Syndicats Féminins, 8, me de Bel-
Air. 

 : o— ■ 

ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNEL 
Jeunes Filles qui voulez préparer 

votre avenir ! 
Employées qui désirez améliorer 

votre situation ! 
Suivez les Cours Commerciaux du 

jour des Syndicats Professionnels 
Féminins dont la deuxième série 
commencera le 2 MARS 1980. 

Cours de sténographie, dactylogra-
phie, français, correspondance com-
merciale, arithmétique commerciale, 
comptabilité, calcul' rapide, docu-
ments commerciaux. 

< Pour tous renseignements sur les 
conditions et heures, s'adresser à la 
Permanence des Syndicats Féminins, 
8Î rue' de Bel-Air, de préférence le 
matin-. • w " ,v 

et Là 
UNE S, 
BRETONNE 

A LA MONTAGNE 
Après un premier succès à l'Arbre 

de Noël, les organisateurs de notre 
union locale décidèrent, à la demande 
de nos amis, de donner une Soirée 
Bretonne à notre Maison Syndicale. 

Malgré l'épidémie de grippe qui 
sévissait, l'assistance fut assez nom-
breuse. Encore une fois, nous ne sau-
rions trop remercier les artistes qui 
contribuèrent par leur dévouement 
et leur jeu de ■ scène à ce nouveau 
succès. 

Nous n'entrerons pas dans les 
détails ; certains de nos amis et 
camarades regrettent de n'avoir pu 
assister à ce petit concert, croyant 
peut-être que nous nous réservions 
pour une autre fois. 

Non ; il ne faut pas en demander 
trop. Certains bruits circulent en ce 
moment pour le mois de mai, de 
quelque chose de grandiose et d'iné-
dit... Mais; chut ! n'en parlons pas 
éneore. Il paraît... enfin, plus tard, 
nous en recauserons. 

Le Metteur en Scène. 
 ^-X^r- — 

Nos réunions 
Notre Conseil s'est réunit le 18 

courant à notre Salle Syndicale. Le 
Secrétaire a soumis différentes re-
quêtes locales que nous présenterons 
d'ici quelque temps à la Direction de 
l'Etablissement. Y figureront la ques-
tion de l'apprentissage, l'avancement 
annuel, l'hygiène et la sécurité dans 
certains ateliers, les bains-douches, 
etc.... ..... 

Si quelques camarades avaient en-
core, des. revendications nouvelles à 
présenter, il serait. encore temps de 
s'adresser à l'un des membres du 
Bureau. 

Au cours de cette réunion, notre 
camarade Boullery a. été désigné pour 
assister au prochain congrès fédéral 
à Paris, et Nicolas au congrès de 
l'Union Régionale. 

-X-

Nptre Bureau 
Voici la composition du Bureau 

Syndical à compter du 1er février : 
Président : Nicolas Emile f Se-

crétaire : Boullery Elie ; Secré-
taire adjoint: Deniaud Léon ; Tré-
sorier : Le Gall René ; Trésorier 
adjoint : Godard Gabriel ; Archi-
vistes : Morisson Albert, Masson 
Alfred; conseillers : Buord Pierre, 
Alis Adolphe, Drouet Hilaire. 

Toutes requêtes, ou réclamations 
concernant les. questions ouvrières 
devront être adressés au Secrétaire 
ou à défaut au Secrétaire adjoint, 
qui transmettront ensuite au Pré-
sident. 

S'-LAURENT-S SEVRE 

ET LES VIEUX 
ASSURÉS 

SOCIAUX 
Oui, les « plus de 60 ans au 1er juil-

let 1930 », quand vont-ils commencer 
à toucher leur retraite ? 

ils ont versé leurs cotisations com-
me les autres ; ils n'ont touché aucun 
secours de maladie ;. et maintenant, 
alors que leurs cadets, ceux qui 
avaient 55 ans au l"' juillet 1930, re-
çoivent leur retraite, eux attendent 
toujours. N'aurait-on pas dû au con-
traire commencer par les servir les 
premiers, eux qui, étant les plus âgés, 
sont plus menacés que les autres par 
la maladie et les autres ennuis de la 
vieillesse ? 

Nous avons prié nos amis du Parle-
ment d'intervenir pour que satisfac-
tion leur soit donnée au plus tôt. Es-
pérons que la longue patience des 
vjeux sera enfin récompensée. 

. ' A. B. 

VOUS SEREZ BIEN SERVI... 
A LA 

Mercerie Moderne 
LED0UX-PAUTR0T 

' -HO sj*T .<<■-:' ' lié fKO " i »l 
1, rue de la Regratterle 

POITIERS 

Assemblée générale 
du 7 Janvier 

Notre deuxième assemblée géné-
rale s'est tenue sous la présidence 
de M. Raymond Bougis, président de 
l'U. D., au milieu d'une assistance 
assez nombreuse. 

M. Paul Fleury, propagandiste des 
Syndicats Chrétiens en Maine-et-
Loire, nous honorait de sa présence. 
On peut dire que dès son premier 
contact avec nous, il a conquis notre 
sympathie. 

Notre président, R. Haurillon, ou-
vre la séance en offrant ses meilleurs 
vœux pour 1936 à tous les syndiqués 
et à leur famille. Ses souhaits vont 
également au Syndicat pour son re-
crutement et sa plus grande vitalité. 

Notre trésorier, R. Hardy, nous 
ijlonne l'état des comptes de l'année. 
La situation financière est assez 
bonne et P. Fleury s'en réjouit. Ce-
pendant devant les charges qui fata-
lement vont nous venir en grandis-
sant, il nous engage à élever le taux 
de nos cotisations tout en restant 
dans les limites permises par le 
salaire inférieur des jardiniers. 

Le secrétaire donne ensuite lecture 
du rapport moral sur notre activité 
depuis le 25 août 1935. Après une 
pieuse pensée à la mémoire de Char-
les Maugour, décédé au cours de 
1935. Les réalisations de notre Syn-
dicat se succèdent, l'heureuse amé-
lioration de notre bulletin « L'Horti-
culteur Angevin », le service des re-
vues et journaux professionnels, la 
mise au point des résolutions du 25 
août, revendications que nous aurons 
à exposer lors d'une entrevue avec le 
syndicat patronal. 

Le secrétaire retient également 
notre attention sur deux autres 
questions : le service de placement et 
l'accession des ouvriers horticulteurs 
aux mêmes droits et avantages que 
les ouvriers de l'industrie. 

Après la discussion de ce rapport 
moral, on procède ou renouvellement 
d'un tiers du Conseil syndical. Ray-
mond Hardy, René Cailleau et René 
Salé sont élus à l'unanimité. 

Bougis et Fleury donnent encore 
quelques précisions sur les Alloca-
tions Familiales, les Assurances So-
ciales et les Accidents du Travail. 

Pour terminer, Fleury nous dit le 
plaisir qu'il a de se trouver avec des 
jeunes. Quand nous aurons obtenu 
des améliorations matérielles, notre 
recrutement s'accentuera. Il nous 
promet son plus large concours et 
nous demande, pour faciliter sa tâ-
che, de dresser la carte des points 
horticoles en Maine-et-Loirè. Nous le 
remercions et l'assurons de toute no-
tre sympathie. 

Le Secrétaire : A. NOIREAUX. 

NIORT 

Nouveaux commerçants 
accordant escompte 

Chaussures « Au Chat Botté », 
7, rue Victor-Hugo : 5 %. 

Horlogerie - Bijouterie Pousson-
Valentin, rue du Rabot, en face les 
Halles : 5 à 10 %. 

Bien entendu, les escomptes ne 
sont faits que sur présentation' de la 
carte syndicale en règle. ' 

Deux nouveaux 
Syndicats à Cholet 

Depuis quelques mois l'Union Lo-
cale, qui comprend, outre le Syndi-
cat des Employés, les vaillants et 
actifs Syndicats Féminins du Tex-
tile, de l'Habillement et des Em-
ployés, s'est accru de deux nou-
veaux groupements : 

1" Un Syndicat du Bâtiment II a 
été constitué en octobre, dernier et 
groupe un grand nombre d'ouvriers 
dont la très grande''majorité des 
peintrés de la ville. Ses réunions 
régulières et suivies ont permis 
d'étudier diverses questions de sa-
laires et d'allocations familiales. 

Le bureau est ainsi constitué : 
président, M. Cousseau ; secrétai-
re, M. Poirier ; trésorier, M. Rain-
ge.àrd. 

I 

SAVON 
POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy^ 
gène, (ÈROIX D'OR est u,n savon 
complet qui blanchit tout en lavant 

■: j Essayez-le ! ^ ' 

CROIX D'OR 
fÀ L'OXYGÈNEI 

2" Presque en même temps, à la 
suite d'une réunion organisée avec 
le concours des camarades Nou 
reau, Durand, Méneau, de la Fédé 
ration des Cheminots de France, un 
syndicat des cheminots choletais a 
été également constitué. Il a pour 
président M. Gonor et pour secré 
taire trésorier M. Mondain. 

Bonne chance à ces deux nou 
veaux groupements. 

LES SABLES DIOHIE 
Réunion mensuelle 

du Bureau 
de PUnion locale 
Le mardi 28 janvier, avait lieu la 

réunion mensuelle du Comité de 
l'Union Locale. A l'ordre du jour de 
cette réunion figurait entre autres 
questions : l'élection du Président des 
Employés et du Président de l'Union 
Locale en remplacement de M. Pou-
pin, démissionnaire. 

M. Buchou fut élu président du Syn-
dicat des Employés et M. Gauthier, 
Président de l'Union Locale. 

Aux nouveaux élus le Comité adres-
se ses sincères félicitations, et ses 
remerciements pour avoir bien voulu 
accepter la fonction qui leur est con-
fiée. LE BUREAU. 

CHATELLERAULT 

UNION LOCALE 
Dans sa réunion générale de fé-

vrier, l'Union Locale se conformant 
aux statuts, a procédé au renouvelle-
ment d'un tiers de son Bureau,;, MM. 
Lebuffe et Bonnet ont été réélus pré-
sident et secrétaire, et M. Chauveau 
a été élu trésorier. 

Nous avons jeté les bases d'une 
Caisse du Soldat. Nos amis Cour-
tieux et Gaulais ont été délégués pour 
étudier la question et la mener à 
bien. 

Le Président renouvelle son appel 
pour la vente de l'insigne le jour des 
Rameaux. Il compte sur la bonne 
volonté et le dévouement de tous, 
pour que cette vente puisse produire 
le maximum que nous espérons. 

Le Président : LEBUFFE. 

TRÊLAZÊ 

FAITES-LE, 
ÇA SE FERA 

Au commencement d'une nou-
velle année, il est bon de s'arrêter 
un instant pour faire le point, c'est-
à-dire pour regarder le chemin par-
couru, consolider les positions, mais 
surtout afin de mieux se rendre 
compte du chemin qui reste à par-
courir, et des nouvelles positions à 
conquérir. 

Pendant l'année 1935, malgré le 
chômage persistant, malgré le dé-
part de nombreux ouvriers, malgré 
l'insouciance toujours plus marquée 
chez la plupart des travailleurs 
pour tout ce qui touche le syndica-
lisme, le Syndicat chrétien conti-
nua sa progression. 

Si nous nous réjouissons de la 
marque de confiance toujours plus 
grande des travailleurs à notre 
égard, il n'en est pas moins vrai 
qu'il nous faut déplorer le trop 
grand nombre d'ouvriers qui res-
tent inorganisés. 

Il faut bien le dire, nous n'avons 
nullement la prétention de vouloir 
faire partager nos idées à tous les 
travailleurs. Notre idéalisme chré-
tien, fait de justice et de fraternité, 
peut bien être le plus noble et le 
plus beau, nous savons bien qu'il 
s'en trouvera toujours pour refu-
ser de le comprendre ; nous savons 
même que le sectarisme de certains 
fera que nous aurons à compter 
avec des adversaires qui, n'ayant 
rien à reprocher à notre action, es 
sayeront d'interpréter à leur façon 

une doctrine toute de perfection 
afin de la présenter aux travailleurs 
sous un jour défavorable. 

Sur le terrain syndical, nous 
avons progressé hier grâce à la 
formation de militants de sections, 
grâce à leur dévouement sans bor-
ne, nous savons que nous progres-
serons plus encore demain. 

Qu'en face de nous, grâce à l'ef-
fort conjugué des deux organisa-
tions confédérée et unitaire aujour-
d'hui réunifiées, l'on constate un 
renouveau de confiance dans le syn-
dicalisme, cela ne peut que réjouir 
tous ceux qui entendent consacrer 
leur activité à l'organisation des 
travailleurs, en vue de la défense 
des droits et des intérêts généraux 
de la profession. 

Nous savons qu'il se trouvera 
toujours des milliers d'ouvriers 
pour refuser de réintégrer l'orga-
nisation confédérée ou unitaire 
qu'ils ont abandonnée le jour où ils 
se sont rendu compte que ces orga-
nisations ne répondaient pas à leurs 
aspirations. La tâche de nos orga^ 
nisations sera de recruter parmi 
eux en leur faisant entendre la voix 
du devoir. 

Le terrain d'action restera assez 
vaste pour que puissent évoluer au 
mieux des intérêts de tous les tra» 
vailieurs les deux organisations dif? 
tendances différentes. 

Demain, tous les travailleurs de-
vront être syndiqués. Ils le seront 
au Syndicat Chrétien, où ils vien-
dront librement après avoir cons-
taté la supériorité de la doctrine 
qui l'anime ; ou bien ils iront au 
syndicat réunifié où domine l'esprit 
de parti, où l'action variera au gré 
des circonstances, le syndicat réuni-
fié étant devenu un amalgame d'élé-
ments de tendances différentes et 
souvent opposées. Cette action sera 
réformiste avec les éléments socia-
listes confédérés, ou révolutionnai-
res avec les éléments communistes 
unitaires. 

Qu'ils le veuillent ou non, les ou-
vriers devront choisir. Choisir c'est 
un droit, c'est la liberté, le peuple 
français saura défendre ce droit, 
les travailleurs sauront faire aussi 
leur devoir. Pour l'année 1936 : 
« TOUS SYNDIQUES », tel est le 
mot d'ordre. Il y va de l'honneur 
de la classe ouvrière, il y va aussi 
de son intérêt. 

Allons, camarades, un rude effort 
reste à faire. « Faites-le, ça se 
fera! » Jh. LESCIELLOUR. 

Résolution de la Fédération 
Internationale 

des Mineurs chrétiens 
Le Comité de la F. I. M. C. s'est 

réuni à Vienne (Autriche), les 27 
et 28 septembre 1935. Assistaient 
à cette réunion les délégués de la 
France, de la Belgique, de la Hol-
lande, de la Tchécoslovaquie et de 
la Hongrie. Le représentant de la 
Pologne était empêché, retenu par 
un conflit dans la région houillère 
de la Haute-Silésie. 

A l'issue des travaux, le Comité 
a adopté, à l'unanimité, la résolu-
tion suivante : 

« Le Comité de la Fédération In-
ternationale des Mineurs Chrétiens, 
siégeant à Vienne, les 27 et 28 sep-
bre 1935, attire à nouveau l'atten-
tion de l'opinion publique sur la si-
tuation des ouvriers mineurs qui, 
dans tous les pays ayant de l'in-
dustrie minière, s'aggrave de plus 
en plus sous les effets de la crise 
économique. 

« Dans tous les pays les em-
ployeurs ont fait supporter les mal-
heureuses conséquences de cette 
crise, dont souffrent particulière-
l'économie charbonnière, par les 
ouvriers mineurs. 

« Dans tous les Etats, le nom-
bre des ouvriers occupés a été for-
tement réduit ; les salaires ont été 
diminués, tandis que le rendement 
individuel a fortement augmenté. 

« La rationalisation et la méca-
nisation progressive, poursuivies 
avec une cruauté méthodique dans 
l'industrie minière, ont engendré le 
chômage total ou partiel. Les cais-

COURS PIGIER 
6, Eue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée tt Salles spéciales pour Dames et Jeunes tilles (Professeurs Daines) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE » INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en régla 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUIXLES, etc.. 



LA VOÏX DES TRAVAJtJAEURS 
BÉE 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Tbiers (prèsTHôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Foumiss* d'Administrations Publiques 

et de VÊtat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fila 

L CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 126.18 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiques qui font construire 
une habitation familiale. 

Voulez-vous 
du BON BEURRE? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHTJ5R 

COURRAUD & Cle, S™ 
20, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

SFRED 
4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIERE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES -— 
_ X. ~. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 126,90; 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERHS 

TRANSPORTS 

DROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

30 ANNEES D'EXPERIENCE 

MACHINES A COUDRE 

ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignement*, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE REPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES. 
Suceurs1» : ANGERS, St-NAZAXRE 

Oe d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine & L. Feildel 
1, rue Affre - NANTES 

RIP0CHE & e 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

PLATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

ENTREPRENEUR 
NANTES 49, Rue de Bel-Air 

 Téléphone : 117.49 
NANTES 

Tous TRAVAUX 
D'AMEUBLEMENT 

ET DE BATIMENT 

A. CERTAIN 
Menuisier à NANTES 

2, Rue Siméon-Foucault, 2 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4lignes),.145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Gh&teaubrlant 
Lo rient, Morlalx, Qulmper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T*> opérât, de Banque et de Bourse 

gèa d'Assurances Sociales se heur-
tent, par suite d'une diminution 
constante des cotisations et d'une 
augmentation de leurs dépenses, à 
des difficultés de plus en plus gran-
des. La misère dans les familles 
des ouvriers mineurs a pris des 
proportions effarantes et sans pré-
cédent. 

« La Fédération Internationale 
des mineurs chrétiens adresse un 
sérieux appel aux ouvriers mineurs 
de tous les pays pour que, en cette 
tragique période de misère écono-
mique, ils s'attachent et augmen-
tent la vitalité et l'influence de 
leurs organisations professionnelles 
sans lesquelles une résistance con-
tre les tendances de réaction so-
ciale, qui veut diminuer les salai-
res et les prestations des assuran-
ces sociales, deviendrait absolu-
ment impossible. 

« Le Comité de la Fédération In-
ternationale des Ouvriers Chrétiens 
se prononce, une fois de plus, pour 
une réglementation internationale 
de la production et des débouchés. 

« En considération des débats de 
l'organisation internationale du tra-
vail relatifs à la durée du travail, 
la ' Fédération Internationale des 
mineurs chrétiens tient à rappeler 
sa vieille revendication de princi 
pe qui demande que l'ouvrier mi' 
neur, qui travaille dans des condi-
tions particulirèement pénibles, bé-
néficie d'une situation privilégiée en 
ce qui concerne sa durée de travail; 
elle renouvelle la revendication se-
lon laquelle la semaine de 40 heu-
res doit être réalisée le plus rapi-
dement possible. 

« Les organisations affiliées se 
feront un devoir de faire tous les 
efforts dans leurs pays respectifs 
pour obtenir la ratification prochai-
ne de la convention concernant la 
durée du travail dans l'industrie 
minière. 

« Le Comité constate avec satis> 
faction que la Conférence Interna-
tionale du Travail de cette année 
a adopté une convention garantis-
sant aux ouvriers mineurs émigrant 
d'un pays dans un autre, leurs 
droits aux prestations des Assuran 
ces Sociales. La Conférence Inter-
nationale du Travail a réalisé ainsi 
le vœu exprimé par tous les Con-
grès de la Fédération Internationa-
le des Mineurs Chrétiens.' Les or-
ganisations syndicales d'ouvriers 
mineurs chrétiens se feront un de-
voir de travailler à la ratification 
prochaine de cette convention par 
leurs gouvernements ; respectifs, ». 

Le Plan delaCFTC 
• (Suite de la 1" page) 

Car de quelle manière donner 
au travailleur une pleine cons-
cience de lui-même et de ses de-
voirs, s'il n'a pas les moyens, maté-
riels d'acquérir, grâce à une indé-
pendance plus grande et à une li-
bération des sujétions matérielles 
et morales qui l'entravent. actuel-
lement, la possibilité de se prépa-
rer aux responsabilité de dirigeant 
que lui imposeront les prérogatives 
nouvelles qu'on lui laisse espérer. 

Que cesi prérogatives justifiées 
lui soient données demain, qu'en 
fera-t-il faute de formation suffi-
sante, d'indépendance suffisante 
et d'une compréhension suffisante 
de sa tâche, sinon ce qu'il a fait 
du suffrage universel et qui l'a 
rendu l'esclave des candidatures 
d'avance préparées et imposées par 
des comités dans lesquels il n'a 
pas le loisir d'entrer et d'exprimer 
sa volonté ? Et il deviendra le 
jouet d'un autocratisme, officiel 
ou larvé, qui pensera pour lui et 
lui fera approuver des décisions 
prises d'avance. 

Et ce que nous disons des tra-
vailleurs s'applique également aux 
patrons et dirigeants d'entreprises 
qui ont, autant que les ouvriers, 
d'énormes efforts à faire pour 
échapper à certaines servitudes et 
acquérir la formation générale né-
cessaire à ceux qui devront être les 
dirigeants et les arbitres de la pro-
fession et de l'économie rénovées. 

Mais, ces réerves faites, la C. 
F. T. C. a cru nécessaire d'indiquer 
avec une prudence qui n'empêche 
pas l'audace des conceptions, com-
ment elle entendait, en quelque 
sorte, « revaloriser » certaines va-
leurs économiques, telles que le 
travail et l'épargne, et «dévaluer» 
certaines autres, telles que le ca-
pital et le crédit ; et comment elle 
concevait le régime à donner aux 
entreprises et plus particulière-
ment à celles qui sont devenues, 
par le fait de l'évocation des con-
ditions économiques, des services 
d'intérêt public. 

A ce point de vue, elle n'a pas 
cru dévoir, comme l'ont fait d'au-
tres plans, se perdre dans le détail 
de l'organisation à donner à ces 
Services, ni accepter le principe de 
nationalisation. 

En ce qui concerne le crédit, par 
exemple, dont les racines, sont si 
profondes et les ramifications si 
nombreuses, il ne lui a pas semblé 
possible de présenter, ou plutôt 
d'improviser, un régime nouveau 
qui, pour guérir des, abus trop cer-
tains, ferait fi des leçons de l'ex-
périence et surtout des contingen-
ces nationales qui dominent ce pro-
blème. 

Et c'est pourquoi il lui a sem-
blé préférable d'étudier l'un après 
l'autre ces différents service", et de 
déterminer, après mûre réflexion, 
le régime adéquat à chacun. 

Et il en est de même en ce qui 

concerne le capital. Elle estime, 
sans doute, que la place qu'il a 
prise dans la production est im-
modérée, mais, quand on lui de-
mande si? elle veut aller au delà du 
capitalisme, que peut-elle répon-
dre, sinon que lafquestion lui sem-
ble mal posée ? 

Et, en effet, aucune œuvre hu-
maine n'atteint et n'atteindra la 
perfection. Que, demain, un autre 
système remplace le capitalisme et 
il restera sujet aux mêmes erreurs 
et aux mêmes abus, tout simple-
ment parce qu'il restera humain. 

Si donc nous voulons atteindre, 
non pas à une perfection inaccessi-
ble, mais à un mieux souhaitable 
et possible, ce n'est pas au delà du 
capitalisme qu$. nous faut aller, 
mais au delà du matérialisme. Ce 
qui veut d're au delà de cette doc-
trine néfaste qui est à la base de 
toutes les erreurs du libéralisme 
économique, comme du socialisme 
et du communisme, et qui donne à 
l'individu droit de priorité sur la 
cellule sociale : la famille, et qui 
méconnaît les exigences de la per-
sonnalité - humaine du travailleur 
et les droits qui en découlent, et 
qi>i ne voit de possibilité d'avoir 
raison que dans la force. 

Et c'est pourquoi la C. F. T. C. 
a tenu à rappeler que ce qui doit 
dominer les solutions économiques 
et sociales, tant dans la détermi-
nation des conditions du travail 
que dans la répartition des résul-
tats de la production, c'est la char-
ge incompressible et intangible des 
besoins matériels, intellectuels et 
moraux de la famille et le respect 
de la personnalité humaine du tra-
vailleur, à la fois âme et corps. 

Et c'est pourquoi aussi la C. F. 
T. C, sachant bien que tout est 
relatif ici-bas, ne voit d'autre pos-
sibilité de maintenir l'équilibre en-
tre les exigences matérielles de la 
production et les exigences physi-
ques et moralss de l'homme et de 
la famille, que de maintenir le syn-
dicat libre, organisme de défense 
et de protection des justes droits 
humains, dans la profession et 
l'économie < organisées. 

Tout cela n'est pas nouveau, di-
ra-t-on; C'est possible. 

Mais, ce qui est. .nouveau, "c'est 
d'entendre le syndicalisme • chré-
tien le dire avec netteté, et non 
pas seulement le dire, mais vouloir 
le réaliser. 

Ce qui fait l'originalité du syn-
dicalisme chrétien et peut-être son 
mérite, c'est d'avoir transporté, 
dans les faits, les enseignements 
de l'encyclique Rerum Novarum. 

Ce qui est nouveau aujourd'hui 
et ce qui est, dans la C. F. T. C, 
l'expression d'une volonté qui rie 
se lassera pas,, c'est de vouloir in-
corporer, dans l'économie et dans 
la nociété, les enseignéménts de 
l'encyçlique Quadragesâmo Ânno. 

Jules ZIRNHELD, 
Président de la C. F. T. C. 

(1) Eh vente au Secrétariat de 
l'Union Régionale, 10, rue de Bel-Air, 
Nantes, au prix de 3 fr. 50 l'exem-
olaire franco. 

le Conflit de Penhoët 
(Suite de la 1™ page) 

Samedi 8 février, à 14 heures, les 
ouvriers réunisi: à la Bourse appren-
nent que M. Blancho vient de convo-
quer, le Comité de grève en vue de 
lui soumettre une proposition trans-
actionnelle préparée par lui-même et 
M. Barthère. 

A 15 heures, le camarade Gouret, 
délégué de la Grosse Chaudronnerie, 
préside. Son appel au calme et à la 
discipline, qui jusqu'ici ont été par-
faitement observés, n'est pas sans 
surprendre quelque peu. Enfin Jou-
vance prend la parole en ces termes : 

« Vous' allez avoir à vous 
prononcer sur de nouvelles 
propositions. Ces dernières 
n'émanent pas de la Direction 
du Chantier. ELLES VOUS 
SONT FAITES PAR M. BAR-
THÈRE ET M. BLANCHO ET 
ONT ÉTÉ ADOPTÉES A 
L'UNANIMITÉ PAR VOTRE 
COMITÉ DE GRÈVE. 

« Il y à vingt minutes, j'ai 
reçu un coup de téléphone de 
Blanchard; qui m'informe que 
vos camarades du Havre 
acceptent, pour en finir avec le 
conflit, de signer une convention 
qui comporterait des réduc-
tions dont je vais vous faire 
part. Si vous acceptez le même 
sacrifice, votre délégation ira 
proposer à la Direction du 
Chantier de Penhoët d'accep 
ter elle-même cette transac 
tion. » 

Ces paroles, fraîchement accueillies, 
laissent les ouvriers stupéfaits. Est-
ce la capitulation . ?... Que se passe-
t-il au Havre ?... Le doute est jeté 
dans lés cœurs, et la confiance, indé-
fectible, semblait-il, jusque là, s'effri 
te en un instant. Le mécontentement 
point et s'amplifie pour se muer en 
réaction violente après lecture de la 
lettre de MM. Barthère et Blancho, 
qui, mentionnant les concessions et 
l'esprit de conciliation du patron, 
invitent les ouvriers à accepter le 
diviseur 1,35. 

Dans le tumulte, Jouvance fait 
mandater la délégation qui devra 
proposer cette transaction au patron. 
Un certain nombre d'ouvriers votent 
la confiance à mains levées, tandis 
que l'hostilité grandissante se ma-
nifeste par des réflexions désobli-
geantes à l'égard des dirigeants du 
mouvement. 

Pendant la suspension de séance, 
les réflexions vont leur train. Les ou-
vriers n'ont point compris le langage 
de leurs chefs. On leur avait promis, 
coûte que coûte, la victoire complète. 
Ils sont prêts à subir les plus dures 
consignes et, réclamant le statu quo, 
estiment n'avoir aucune concession à 
faire. « TOUT OU RIEN », tel est 

1r mot d'ordre. Pourquoi avoir pro-
mis plus qu'on ne pouvait tenir ? 
L'orage gronde, et il apparaît de plus 
en plus difficile de prendre une déci-
sion dans ces conditions. 

A son retour, malgré l'opposition, 
le secrétaire du Comité fait connaître 
l'acceptation patronale de la trans-
action proposée, et les ouvriers sont 
invités à ratifier par un vote à bulle-
tins secrets l'accord virtuellement 
conclu entre M. Coqueret et le 
Comité de grève. 

Nons croyons que ce vote fut défa-
vorable. Aucun chiffre, si ce n'est 
celui des votants, 1.600 environ, ne 
fut donné, et le Comité de grève, 
jugeant ce nombre insuffisant, invi-
tait les ouvriers à se prononcer à 
nouveau le lendemain. 

Dimanche matin, 9 février, alors 
que toute la presse annonçait la fin 
du conflit, cette ultime consultation 
apparaissait pour le moins tardive. 
Cette impression regrettable retint 
encore sans doute bon nombre d'ou-
vriers qui n'ont pas jugé utile de 
prendre part à un vote de pure forme. 

A Saint-Nazaire et dans les com-
munes environnantes, la majorité des 
votants se prononçaient pour la 
reprise du travail par 1.412 voix con-
tre 616, sur 4.500 ouvriers. 

A QUOI CORRESPOND 
LA RÉDUCTION 

Voyons, pour conclure, à combien 
se chiffre la réduction de salaires 
que représente l'application du divi-
seur 1,35. 

Prenons comme exemple la taxe 
moyenne de 4 fr. 20, actuellement 
majorée d'un boni de 25 %. 

Le salaire horaire actuel est de 
4 20 X 25 

4,20+ (— ) =4,20+1,05 = 5,25 
100 

L'application du diviseur 1,35 ra-
mènera sensiblement le boni à 20 % 

le salaire horaire deviendra donc 
4,20X20 

4,20+ ( ) = 4,20+0,84 = 5,04 
100 

soit une réduction du salaire horaire 
de 0 fr. 20 qui se traduira par une 
perte mensuelle de 40 francs. 

Voilà les faits. Qu'on nous per-
mette maintenant de les: juger. 

CONCLUSION 
En premier lieu, quels mobiles ont 

guidé le patron dans cette offensive 
d'envergure contre nos salaires ? La 
menace était un défi que les ouvriers 
devaient relever. Le patron ne l'igno-
rait pas et la valeur des arguments 
par lui invoqués pour justifier cette 
mesure (commande de 1' « Atlantique 
n° 2 », question de vie ou de mort 
pour le Chantier ? !..., etc..) semble 
d'autant plus discutable que l'accord 
intervenu sur les bases que nous 
savons mèt encore sur les lèvres de 
M. Coqueret un large sourire de sa 
tisfaction... (« Ouest-Eclair », 9-2-36) . 

Marché de maquignons ?... 
Chantage ?... 

■ Certes, l'étude des bilans fournit 
par le Conseil d'Administration et les 
immenses progrès matériels dont 
nous sommes chaque jour les témoins 
au Chantier de Penhoët, nous lais 
saient; sceptiques vis-à-vis de la thèse 
patronale. Aussi, sommes-nous tous 
entrés dans la lutte, sans la moindre 
hésitation, avec la ferme volonté 
d'aller jusqu'au bout. 

Hélas ! grande fut notre déception 
quand, le 8 février, le Comité de 
grève brisait notre élan, se ralliant 
à la solution transactionnelle qu'on 
imposait aux ouvriers révoltés et no 
tre méfiance s'accrût tandis que nous 
rapprochions les manœuvres conju-
guées qui tant au Havre qu'à Saint-
Nazaire, préparaient cette capitula 
tion. 

Pendant huit jours on nous clame 
sur tous les tons qu'il faut tenir 
jusqu'au bout, que nous sommes 
libres et responsables de nos déci-
sions, puis, tout à coup, les ouvriers 
sont mis devant un fait accompli. On 
ne leur demande plus de se prononcer 
librement, mais, dans une habile et 
fort touchante plaidoirie, on les 
supplie... d'accepter... 

« Importante victoire ! », s'écrie 
Jouvance. Peut-être si l'on considère 
le recul théorique du patron. 

Mais qui démêlera jamais la part 
de vérité ou de bluff que cache cette 
histoire ? 

Non, vraiment, le cartel n'était pas 
indiqué !... et malgré le reproche 
qu'on nous en a fait, nous nous féli-
citons d'avoir dégagé en temps utile 
la responsabilité des Syndicats Chré 
tiens. Jean TERRIEN. 

CHEZ LES TRAVAILLEURS 
DE LA TERRE 

Dans un récent numéro, La 
Voix des Ruraux, organe de la Fé-
dération française des Travailleurs 
de la Terre, 28, rue de la Pépinière, 
à Paris, publie un article de M. J. 
Zirnheld, intitulé : « Syndicat 
d'abord ! ». Parmi de judicieuses 
observations, relevons celle-ci : 

« Jusqu'ici, le syndicat agricole 
communal, là où il existe, et il est 
.pin d'exister dans toutes les ré-
gions, est un véritable trompe» 
l'œil. Il n'est la plupart du temps, 
qu'un organisme d'achat d'engrais 
ou de produits nécessaires à l'agri-
culture. Il n'a, au point de vue so-
cial ou pour la défense des intérêts 
généraux, qu'une influence presque 
nulle, et les fédérations ou unions 
départementales, régionales ou na-
tionales qui sont censées le repré-
senter, ne comportent — à de rares 
exceptions qui confirment la règle 

— que des dirigeants qui n'ont pas 
été choisis par la masse, mais qui 
se sont désignés eux-mêmes, grâce 
à leur entregent ou à leur ambition 
ou qui ont été- intronisés en vertu 
d'une sorte de droit divin. 

« Tarit qu'il en sera ainsi, tant 
que les représentants de l'agricul-
ture ne seront que les produits d'é-
lections habilement préparées com-
me celles des Chambres d'agricul-
ture, ou de successions prudem-
ment assurées par la voie de la 
cooptation, aucun des organismes 
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actuellement existants ne pourra 
prétendre à la représentation de la 
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poration agricole... » M. B. 
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